
 

S 
ous réserve de la décision de l’assemblée délibérante et des 
échanges avec les Régions limitrophes, les opérateurs sont informés 
que des contrats de service public de transport régional ferroviaire de 
voyageurs seront attribués après mise en concurrence conformément 
aux textes en vigueur à la date de lancement des procédures. 

A ce stade, cinq lots d’exploitation de lignes sont proposés : 

Etoile de Clermont-Ferrand 

 Axe : 
 Brioude-Clermont-Ferrand-Moulins-Nevers* 

Lignes :  
 Montluçon-Vierzon* 
 Commentry-Montluçon-Bourges* 
 Clermont-Ferrand-Montluçon,  
 Clermont-Ferrand-Aurillac-Toulouse* 
 Aurillac-Brive* 
 Clermont-Ferrand-Nîmes*,  
 Clermont-Ferrand-Le Puy-en-V.  

Ateliers de : 
 Clermont gare 
 Aurillac  
 Clermont Le Brezet (en cours de construction)  

Matériel : 
 B84500  
 75 X73500 
 3 Régiolis Hydrogène  
 12 Régiolis Auvergne 

Date prévisionnelle de l’avis de concession :  
 Phase offre.  
 Service Annuel 2029 

1- Lot Auvergne  

Identification des lignes 
interrégionales à concerter 
avec les régions limitrophes. 



Lignes : 
 Leman Express* 
 Bellegarde-St Gervais 
 Annecy-La Roche sur F-St Gervais 
 Bellegarde-Annemasse-Evian 
 St Gervais-Vallorcine* 

Ateliers : 
 Annemasse  
 St Gervais les bains  

Matériel : 
 Z31500.  
 Z89O/850 

Date prévisionnelle de l’avis de concession :  
 Publication 2028. 
 Exploitation 2034 

2- Lot Haute Savoie et transfrontalier  

Etoile de Chambéry, 
Etoile de Grenoble,  

lignes : 

 Valence-Annecy 
 Romans-Die 
 Grenoble-Gap 
 Lyon-Bourg-St-Maurice (renfort d’hiver) 
 Lyon-Modane (renfort d’hiver) 

Atelier : 
 Grenoble (site existant et neuf)  
 Chambéry (site existant et neuf)  

Matériel  
 16 TER 2N PG Z 23 500,  
 48 TER 2N NG Z 24 500  
 12 ATER X 73 500. 

Date prévisionnelle de l’avis de concession : 

 Publication 2024. 
 Exploitation 2032/33. 

3- Lot Chambéry et Grenoble  

Identification des lignes 
interrégionales à concerter 
avec les régions limitrophes. 



Identification des lignes 
interrégionales à concerter 
avec les régions limitrophes. 

Lignes : 
 Valence-Genève 
 Lyon-Grenoble 
 Lyon-Chambéry 
 Lyon-Annecy 
 Lyon-Genève 
 Lyon Dijon* 
 Lyon – St-Gervais-les-Bains 

(renforts d’hiver) 
 Lyon Marseille* 
 Lyon – Avignon* 
 Annecy-Avignon* 
 Valence- Marseille* 

Atelier : 
 Lyon-Vénissieux-Ouest (adaptation),  
 Valserhône (site neuf). 

Matériel : 
 Environ 55 rames en remplacement 

d'environ 200 voitures Corail et 30 
locomotives  

Date prévisionnelle de l’avis de 
concession : 

 Publication 2025.  
 Exploitation 2033/34 

4- Lot Longues distances  

 

5- Lot étoile ferroviaire lyonnaise  
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